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La Convention Internationale des droits de l’enfant

Le 20 novembre 1989, l’assemblée générale des Nations unies
adopte la Convention internationale des droits de l’enfant.

Aujourd’hui, plus de 191 pays ont signé cette Convention. Elle
concerne tous les enfants du monde jusqu’à leur 18 ans.

Ce traité a pour objet de reconnaître, de respecter et de
protéger les droits des enfants.

Le 20 novembre, c’est la journée internationale des droits de
l’enfant.



Priorité est donnée aux enfants
en conflit avec la loi.

Les gouvernements nationaux sont chargés de reconnaître les besoins de protection
des mineurs et de veiller à ce que les droits spéciaux sont protégés par la loi.

Art. 3 de la Convention stipule que les gouvernements nationaux doivent avoir le
bien de l'enfant comme intérêt premier. Les adultes en général devraient toujours
rechercher le bien des mineurs.

Les gouvernements doivent également respecter les droits et les responsabilités des
familles en guidant leurs enfants afin qu'au fur et à mesure qu'ils grandissent, ils
puissent utiliser correctement leurs droits.

Les gouvernements doivent veiller à ce que les besoins des mineurs soient satisfaits
et en même temps garantir leurs droits et sur la responsabilité des familles dans la
réalisation du bien de l’enfant.



Les familles agissent généralement pour le bien des mineurs mais, il arrive
parfois que les autorités doivent intervenir pour protéger ces derniers.
Une complexité supplémentaire pour les gouvernements et la loi se
développe à mesure que les enfants grandissent.



Tous les enfants ont droit
aux soins nécessaires à leur bien-être.

Tous les enfants ont le droit de vivre et de grandir en bonne santé tout au long de leur
enfance et de leur adolescence. Un enfant en bonne santé est capable d'aller à l'école,
de jouer et de s'exprimer.

La santé est un droit humain fondamental déterminé par l'environnement physique,
économique, social, familial et éducatif et la qualité des services de santé fournis. Tout
individu (donc aussi des enfants et adolescents) a le droit à l'intégrité psychophysique et
à vivre dans un environnement sain, le droit à des services de santé et à des soins
gratuits pour les pauvres.

Les droits des enfants en cas d'hospitalisation, doivent également être soulignés. Les
enfants ont droit à la vie, à la survie et au développement. Ces droits doivent être
garantis avec toutes les mesures de protection physique et psychologique possibles.



Chaque enfant a droit à une bonne santé

Tous les enfants ont droit à une bonne santé.

Pour cela, ils doivent pouvoir boire de l'eau propre,

vivre dans un environnement sain et recevoir une

nourriture, des vêtements et des soins médicaux

adéquats.

Les États doivent donc garantir aux parents les

moyens de protéger leur santé et celle de leurs

enfants.



DROIT ET DEVOIR

• un droit est une chose qu’il faut avoir.

• un devoir est une chose qu’il faut donner.

UN DROIT                                                             UN DEVOIR                                                    

ALESSANDRO 
ANTHONY 



L’O.N.U.
Organisation des Nations Unies



L’ONU

Lorsqu'un État devient membre des Nations Unies, il décide d'accepter les

obligations de la Charte des Nations Unies, un traité international qui établit les

principes fondamentaux des relations internationales.

Selon les dispositions de la Charte, l'ONU a quatre fonctions: maintenir la paix et

la sécurité internationales, développer des relations amicales entre les nations,

coopérer à la résolution des problèmes internationaux et à la promotion du

respect des droits de l'homme, représenter un centre pour l'harmonisation des

différentes initiatives nationales.



Tous les enfants sont égaux

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. C’est ce qui
est inscrit dans l’article 1er de la Déclaration universelle des droits de l’homme
adoptée en 1948, ainsi que dans la Convention internationale des droits de l’enfant
(CIDE) de 1989.
Mais bien souvent, ce principe d’égalité n’est pas respecté. Si nous sommes tous
égaux, nous sommes aussi tous différents.
Il est important de comprendre et de connaître ces différences afin que cette

égalité puisse être appliquée. Le respect de la différence passe par l’apprentissage
de la tolérance, du vivre ensemble et du respect des limites et des compétences de
chacun. Lorsqu’une personne est traitée de façon particulière du fait de sa
différence et que cela lui nuit, il s’agit alors de discrimination.



Priorité est donnée aux enfants handicapés

L’engagement international à mettre en place des sociétés plus inclusives a

permis d’améliorer la situation des enfants handicapés et de leurs familles.

Pourtant, ils sont encore trop nombreux à se heurter à des obstacles pour

participer à la vie civique, sociale et culturelle de leurs communautés.



FAO soit en anglais (Food and Agriculture Organization of the

United Nations) est une organisation spécialisée du système des

Nations unies, créée en 1945.



Les origines

Une première tentative de création d'un organisme international de

coopération en matière agricole au début du XXe siècle a été faite par Vittorio

Emanuele III, qui, avec les délégués de soixante-quatorze États participants, a

signé la convention fondatrice le 27 juin 1904 de l'Institut international

d'agriculture.



Chaque enfant a le droit
d’aller à l’école

La Convention internationale des droits de l'enfant stipule que chaque

enfant doit avoir la possibilité d'être éduqué et d'aller à l'école: tous les

enfants du monde ont le droit d'aller à l'école et de recevoir une

éducation! ... Dans notre pays, l'enseignement scolaire est obligatoire de 6

à 16 ans.



Aucun enfant ne doit être
exploité par le travail

Le travail des enfants ou l'exploitation des enfants est défini comme toute activité
professionnelle qui prive de dignité les études et la liberté pendant l'enfance et affecte
négativement leur développement psychophysique.

Le travail des enfants est généralement défini comme toutes les formes de travail
effectuées par des mineurs en dessous d'un âge minimum fixé par la loi, qui peut
varier d'un pays à l'autre.



Chaque enfant peut exercer sa religion

L'enfant a le droit de recevoir et de diffuser des informations et des idées, et d'exprimer

sa conviction, sans préjudice des libertés d'autrui.

L'enfant a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion conformément au

rôle directeur des parents et aux limitations prévues par la législation nationale.

Piercesare
Rosario



UNESCO - Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture, créée à Paris le 4

novembre 1946, est née de la conscience générale

que les accords politiques et économiques ne

suffisent pas à construire une paix durable et qu'elle

doit être fondée sur l'éducation, la science, la culture

et collaboration entre les nations, afin d'assurer le

respect universel de la justice, du droit, des droits de

l'homme et des libertés fondamentales que la Charte

des Nations Unies reconnaît à tous les peuples, sans

distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

GABRIELE 

SAMUELE



Après les atrocités et les énormes pertes en vies humaines causées par les

conflits mondiaux de la première moitié du XXe siècle, les États appartenant

aux Nations Unies ont voulu ouvrir le préambule instituant l'UNESCO avec la

déclaration suivante: Les gouvernements des Etats membres de la présente

Convention, au nom de leurs peuples, déclarent: que, les guerres nées dans

l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent être placées

les défenses de la paix.



L'UNESCO s'est engagée à créer les
conditions pour assurer la paix
internationale et la prospérité des
peuples en promouvant le dialogue
interculturel, le respect de
l'environnement et les bonnes
pratiques de développement
durable dans la poursuite des
objectifs suivants: Promouvoir
l’éducation afin que chaque petite
fille, garçon, ait accès à une
éducation de qualité en tant que
droit de l’homme fondamental et
en tant que condition essentielle
au développement de la
personnalité.

Développer la compréhension
interculturelle également à travers la
protection et la sauvegarde des sites de
valeur et de beauté exceptionnels inscrits
sur le site du patrimoine mondial.



La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant de
1989 stipule que les enfants ont le droit à l’éducation, au jeu, au
repos, au divertissement et aux activités qu’ils apprécient. Deux
droits d'égale importance. Ainsi, si les matins de la semaine et neuf
mois sont réservés à l'école, les après-midis, les week-ends et les
jours fériés doivent être réservés aux enfants et ils doivent décider
comment les utiliser.

Chaque enfant a droit aux loisirs



Pour les enfants, la guerre est une catastrophe particulièrement tragique, car elle les
oblige à quitter leurs maisons, détruit les écoles et les centres de santé, perturbe
l'environnement qui les protège. Les tortionnaires prennent facilement le dessus
avec des actes brutaux d'exploitation, des abus systématiques et de la violence.
Même des années après la fin d'un conflit, l'enfance souffre de blessures psychiques,
d'une mauvaise alimentation et d'un manque de perspectives. Le danger des mines
terrestres et des munitions non explosées se cache toujours.
Enfants soldats: recrutés de force ou attirés par de vaines promesses, des dizaines de
milliers d'enfants dans le monde sont exploités comme soldats et forcés de tuer.
Beaucoup perdent tout contact avec leur famille pendant des années.

Aucun enfant ne doit
être victime de la
guerre



Les États reconnaissent les
droits de l’enfant à la liberté
d’association et à la liberté de
réunion pacifique.
L’exercice de ces droits peut
être exercer dans l’intérêt de la
sécurité nationale, de la sûreté
publique ou de l’ordre public,
ou pour protéger la santé ou la
moralité publiques, ou les
droits et libertés d’autrui.

Chaque enfant peut
s’associer à d’autres

enfants



Melania & Giovanna 



L'OMS est une organisation internationale créée à New 
York le 22 juillet 1946. La date à laquelle elle est entrée 

en vigueur est le 7 avril 1948. 

Réglementé par un statut, cet organe a pour principal 
objectif « d'atteindre les plus hauts niveaux de santé et 

de santé au niveau mondial».

L'OMS a le pouvoir de publier des dispositions et des 
dispositions afin de garantir le bien-être des peuples de 

chaque nation.





Si, lors d'une situation d'urgence, un grand 
nombre d'enfants se trouvent séparés de 
leurs parents ou d'autres membres de leur 
famille, la priorité doit être donnée aux 
enfants les plus vulnérables, qu'ils soient 
ou non accompagnés, en sachant que les 
enfants non accompagnés risquent d'être 
les plus en danger.



Aucun enfant ne doit
être maltraité



Aucun enfant ne doit être maltraité. Aucun 
enfant ne doit être victime d'abus sexuels. 

Elle concerne tous les enfants du monde 
jusqu'à leurs 18 ans. Ce traité a pour objet de 
reconnaître, de respecter et de protéger les 
droits des enfants.



Chaque enfant doit recevoir des 
informations adaptées et utiles. 



L'enfant a le droit de connaître toutes les 

informations utiles à son bien-être. 

Les États doivent: faire des livres, des films et 

d'autres matériels utiles à l'enfant; échanger tout 

matériel intéressant adapté aux enfants avec 

d'autres États; protéger les enfants contre les 

livres ou tout autre matériel qui leur est nuisible.



Les droits de l’enfant

Marco 



La Convention internationale des droits de 
l’enfant



La Convention comporte 54 articles, énonçant que chaque enfant a :
• le droit d’avoir un nom, une nationalité, une identité
• le droit d’être soigné, protégé des maladies, d’avoir une alimentation suffisante et
équilibrée
• le droit d’aller à l’école
• le droit d’être protégé de la violence, de la maltraitance et de toute forme d’abus et
d’exploitation
• le droit d’être protégé contre toutes les formes de discrimination
• le droit de ne pas faire la guerre, ni la subir
• le droit d’avoir un refuge, d’être secouru, et d’avoir des conditions de vie décentes
• le droit de jouer et d’avoir des loisirs
• le droit à la liberté d’information, d’expression et de participation
• le droit d’avoir une famille, d’être entouré et aimé
La convention met en avant quatre principes fondamentaux concernant les enfants :
• la non-discrimination,
• l’intérêt supérieur de l’enfant,
• le droit de vivre, survivre et se développer
• le respect des opinions de l’enfant.

https://www.unicef.fr/article/comprendre-la-convention-relative-aux-droits-de-lenfant
https://www.unicef.fr/article/comprendre-la-convention-relative-aux-droits-de-lenfant
https://www.unicef.fr/article/comprendre-la-convention-relative-aux-droits-de-lenfant


L'UNICEF est un organe subsidiaire des Nations
Unies fondé le 11 décembre 1946 pour aider les
enfants victimes du siège de la Seconde Guerre
mondiale à New York (États-Unis) dans le but
d'aider les enfants.

Silvio 
Davide 
Andrè 



Chaque enfant peut s’exprimer librement

1 \ Droit de s'exprimer: l'enfant a le droit de s'exprimer
librement avec des mots, des dessins, des gravures, etc.
les États doivent respecter le droit de l'enfant.



Chaque enfant a droit à une alimentation
suffisante et saine

2 \ Droit de manger: un enfant a le droit de manger
des aliments sains sans craindre d'avaler des
aliments contaminés qui poussent dans des terrains
pollués.



Priorité est donnée aux enfants réfugiés

3\ Priorité doit être donnée aux enfants réfugiés.

Que ce soit en mer, aux postes frontières ou dans les
zones touchées par le conflit, les enfants en sont les
premières victimes.

L'UNICEF et ses partenaires sont sur le terrain et
répondent aux besoins immédiats des enfants, en leur
fournissant des abris, de l'eau, des articles d'hygiène,
des couvertures et d'autres articles non alimentaires.




